
1 février 2026 | Obligation d’affichage de l’origine des viandes dans les restaurants

Ecrit par Echo du Mardi le 18 février 2025

https://www.echodumardi.com/actualite/obligation-daffichage-de-lorigine-des-viandes-dans-les-restaurants/   1/2

Obligation d’affichage de l’origine des
viandes dans les restaurants

Le gouvernement vient de prendre un décret rendant obligatoire, dans les restaurants, l’affichage de
l’origine des viandes. Alors que l’origine des viandes brutes est déjà affichée dans les commerces, elle le
sera désormais également dans les restaurants : les Français qui le souhaitent pourront donc privilégier
des plats préparés à partir de viandes produites dans l’Hexagone. Objectif : renforcer la visibilité des
produits agricoles français dans nos assiettes en favorisant la consommation des viandes présentant de
très hautes garanties sanitaires et environnementales et n’ayant pas parcouru des milliers de kilomètres.

« Ce décret représente une avancée significative en matière de transparence sur l’origine des viandes,
renforçant ainsi la confiance des consommateurs, insiste Annie Genevard, ministre de l’Agriculture et de
la Souveraineté alimentaire,. Il constitue également un soutien précieux pour nos producteurs locaux,
tout en mettant en valeur nos pratiques d’élevage et la qualité des produits français. »

Pour le gouvernement, ce décret répond à une triple demande :
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celle des agriculteurs, qui souhaitent pouvoir valoriser au mieux la qualité de leurs
productions, en informant le consommateur que telle ou telle pièce de viande vient de France ;
celle des consommateurs, qui demandent à connaître l’origine de ce qu’ils mangent, les
produits français étant réputés pour leur qualité et leur goût ;
celle des restaurateurs, qui voient dans l’origine France un gage de qualité et un atout
concurrentiel.

Le  décret  publié  ce  jour  étend  donc  aux  viandes  porcines,  ovines  et  de  volailles,  une  obligation
d’affichage de l’origine qui existe depuis 2002 pour les seules viandes bovines.

«  Nous  permettons  par  ce  décret  un  cercle  vertueux,  qui  réunit  les  aspirations  croissantes  des
consommateurs et les attentes du monde agricole, complète Véronique Louwagie, ministre déléguée
chargée du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes entreprises et de l’Economie sociale et
solidaire. Afficher l’origine des viandes permettra aux clients de pouvoir opter pour une viande réputée
pour sa qualité et son goût ».
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